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	Depuis le 28 mai dernier, une partie du centre-ville de Reims est désormais classée « site patrimonial remarquable ».


Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) ont été créés en 2016 pour protéger et mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain et paysager d’un territoire. La même année, la ville de Reims avait d’ailleurs déjà obtenu cette reconnaissance pour l’un de ses quartiers inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO.


Ce sont désormais 3 500 immeubles, dans un périmètre limité du centre-ville ancien qui viennent d’être classés : bâtiments à la valeur patrimoniale et historique reconnue, dont la liste a été établie par des architectes et des conservateurs du patrimoine missionnés par l’État, sous l’impulsion du maire rémois, Arnaud Robinet.


Cette décision du ministère de la Culture permet la protection du patrimoine de la ville. En effet, les restaurations des façades, mais également des intérieurs de ces immeubles, sont désormais soumises à un cahier des charges qui permet de sauvegarder leur valeur historique. Les propriétaires doivent donc dorénavant avoir une autorisation de l’architecte des Bâtiments de France avant d’exécuter les moindres travaux et, en contre- partie, ils peuvent bénéficier d’un accompagnement financier du ministère de la Culture et notamment de la Fondation du patrimoine.


La municipalité espère ainsi faire évoluer la ville, tout en protégeant son histoire, et, par la même occasion, attirer des touristes soucieux d’authenticité.


Quitterie Murail
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			A propos

			Actuailes est un bimensuel d'actualités gratuit pour les 10-15 ans. Lancé en 2013 par une quinzaine de parents, il vise à offrir une information régulière qui fait grandir, éveille la curiosité et donne le goût des grandes choses. Les articles sont basés sur des descriptions de faits d'actualité dont nous expliquons les origines. Nous souhaitons permettre à l'enfant de comprendre le monde qui l'entoure. Nos articles sont courts et sont conçus comme un moyen d'initier une réflexion qui se poursuivra par la lecture d'un livre, la visite d'un site internet, ou encore une discussion en famille.
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